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Synthèse de l’enquête sur les MAEC 2015/2019 réalisée auprès des agriculteurs 

bénéficiaires – Pays de la Loire – Août 2020 

Les surfaces contractualisées en MAEC entre 2015 et 2019 couvrent 

5% de la SAU des Pays de la Loire et sont majoritairement situées dans 

les départements de Loire-Atlantique et Vendée : 
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Les exploitants ayant répondu à l’enquête sont 

globalement satisfaits du dispositif MAEC, avec une 

note moyenne de satisfaction de 6,7/10 : 

Avant 2010
44 %

Entre 2010 et 2014
17 %

2015 et après
39 %

Ne sait pas
0,2 %

40

411

507

550

743

861

950

Autre

Démarchage de l'opérateur

Valorisation produits

Dynamique locale

Pratiques vertueuses

Sensibilité environnementale

Intérêt financier

Parmi les réponses « Autre », 

sont citées la logique de 

continuité avec la précédente 

programmation, la préservation 

d’une espèce menacée, et 

l’envie d’être plus autonome 

dans le système d’exploitation. 

Des exploitants majoritairement engagés en MAEC depuis plusieurs 

programmations : 

Des motivations variées d’engagement en MAEC (plusieurs réponses possibles) : 

Les mesures agro-environnementales et climatiques 

(MAEC) font partie du second pilier de la politique 

agricole commune. Ces contrats visent à encourager 

l’adoption de pratiques agricoles favorables à 

l’environnement. La contractualisation permet 

d’apporter une aide à l’exploitant agricole pour une 

durée de cinq ans. 

Sur la période 2015/2019, 2750 exploitations se 

sont engagées dans une ou plusieurs MAEC. Ce sont 

ainsi 112 519 Ha de surfaces qui sont engagées en 

MAEC, couvrant 5% de la SAU des Pays de la Loire.  

Le montant des aides engagées s’élève à plus de 105 

millions d’euros pour les campagnes 2015 à 2019, 

cofinancé par l’Europe via le FEADER, le Ministère de 

l’Agriculture et de l’alimentation, l’Agence de l’eau 

et le Conseil Régional des Pays de la Loire. 

Les MAEC dans les Pays de la Loire sont ouvertes à la 

contractualisation sur des zones prioritaires pour les 

enjeux eau, biodiversité et maintien des prairies 

permanentes remarquables. Les MAEC sont 

contractualisées au niveau territorial, dans le cadre 

de projets agro-environnementaux et climatiques 

(PAEC) portés par des opérateurs de territoires et 

suivis par des animateurs. 

Des MAEC spécifiques sont également proposées à 

tous les apiculteurs et aux éleveurs détenant des 

races menacées de disparition. 

Une enquête a été réalisée en Juin 2020 auprès des 

agriculteurs bénéficiaires de MAEC (voir encadré en 

bas de page 4 pour plus de détail). Ce document 

constitue une synthèse des résultats de cette 

enquête. Les résultats complets sont disponibles sur 

le site internet de la DRAAF. 
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50

Cahier de paturage et
enregistrement non pertinent

Cahier des charges inadapté aux
aléas climatiques

Cahier des charges trop complexe
et contraignant

Manque de cohérence sur certains
critères et avec les objectifs
environnementaux attendus

Date de fauche non adaptée, trop
tardive

Très facile
6 %

Facile
60 %

Pas facile
27 %

Difficile
7 %

43 % 45 %

12 %

Oui Non Sans avis

Surcharge de travail compensée 
par le montant de la MAEC?Essentielle

20 %

Importante
48 %

Peu 
importante

25 %

Anecdotique
7 %

Les MAEC contribuent de manière significative 

au revenu des exploitants : 
Parmi les exploitants considérant la MAEC comme une 

surcharge de travail (46%), le montant de la MAEC 

compense la surcharge de travail pour 43% d’entre eux 

seulement : 

La compréhension du cahier des charges est 

perçue comme facile pour la majorité des 

exploitants : 

78% des exploitants considèrent que le cahier des 

charges est adapté aux pratiques environnementales 

qu’ils souhaitent mettre en place. 21% considèrent que 

ce n’est pas adapté pour les raisons suivantes : 

Les difficultés rencontrées par les exploitants dans la mise en œuvre de leur(s) MAEC : 

Parmi les « Autres », sont cités la difficulté à gérer les modifications de cahier des charges en cours de contrat, le manque de 

clarté et de mise à disposition du cahier des charges au moment de l’engagement, le manque de souplesse du cahier des 

charges par rapport aux évolutions inhérentes à la vie de l’exploitation, le manque de clarté et d’informations sur les contrôles 

et le régime de sanctions. 

26

76

189

207

418

508

529

631

655

858

Autre

Pas de difficultés

Enregistrement

Aléa climatique

Plafonnement

Déclaration PAC

Mise en œuvre technique

Gestion administrative

Réglementaire

Retards de paiements
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64

77

85

171

218

385

391

501

Modération de l'irrigation

Allongement des rotations culturales,
diversité des assolements ou maintien des

jachères

Amélioration du sol par la mise en place de
couverts végétaux, la mise en place

d'alternatives au labour

Pilotage fin de la fertilisation pour diminuer
les flux azotés rejetés dans les milieux

(dont effluents d'élevage)

Maintien ou amélioration de la diversité
génétique de l'exploitation (races animales,

apiculture,...)

Entretien ou plantation de haies bocagères,
d'arbres, de talus...

Préservation de milieux remarquables pour
la biodiversité à l'échelle de l'exploitation

(zones humides, mares,...)

Diminution de l'utilisation d'intrants (engrais
azotés, produits phytosanitaires)

Maintien ou augmentation des surfaces en
herbe et de leur qualité

Très 
favorable

29 %

Favorable
51 %

Peu 
favorable

11 %

Pas 
favorable

3 %

Sans avis
7 %

Les exploitants considèrent que les MAEC 

souscrites ont un impact favorable voire très 

favorable pour l’environnement (80%) : 

78% des exploitants considèrent que les MAEC les ont aidés à 

faire évoluer/modifier ou maintenir leurs pratiques favorables 

à l’environnement, notamment les pratiques suivantes 

(plusieurs réponses possibles) : 

La moitié des exploitants n’aurait pas mis en 

place ou maintenu ces pratiques sans 

contractualiser une (des) MAEC : 

Oui
49 %

Non
50 %

Ne sait pas
1 %

Seuls 8% des exploitants regrettent d’avoir 

souscrit une ou plusieurs MAEC. Les raisons 

citées sont les suivantes : 

67% des exploitants pensent se réengager dans le prochain 

dispositif sur des mesures similaires. Parmi les 13% ne 

pensant pas se réengager, les raisons citées sont les 

suivantes :  

10

12

29

30

41

Plus adapté au besoin, passage en
bio ou ne rentre plus dans les

critères d'éligibilité

Date de fauche non pertinente

Cahier des charges et gestion
administrative trop complexe

Risque financier (Incertitude des
paiements et/ou dispositif pas

rentable)

Retraite ou arrêt d'activité

7

13

19

25

Contrainte et peur du contrôle

Délais de paiement

Manque de flexibilité du
cahier des charges et

lourdeur administrative par
rapport aux bénéfices reçus

Date de fauche et adaptation
au climat non pertinents
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Oui
61 %

Non
13 %

Ne se 
prononce 

pas
26 %

Sur les prochaines années, les exploitants 

envisagent majoritairement de maintenir 

certaines de leurs nouvelles pratiques, 

indépendamment des futures aides financières 

MAEC : 

Ces exploitants seraient prêts à maintenir les pratiques 

suivantes, indépendamment des futures aides MAEC (plusieurs 

réponses possibles) : 

Merci à tous pour votre participation ! 

Vous avez été 973 à répondre à cette enquête (40 %), élaborée conjointement par la DRAAF et le Conseil Régional 

des Pays de la Loire, administrée par internet. L’enquête a été ouverte du 11 Juin au 12 Juillet 2020. Elle a été 

menée auprès des agriculteurs des Pays de la Loire ayant contractualisé une ou plusieurs MAEC entre 2015 et 

2019 : 2 755 exploitations ont été identifiées en Pays de la Loire. Le questionnaire a été transmis à 2 464 

exploitants possédant une adresse email valide sur les 2 755 exploitations identifiées. 

En savoir plus : 

Vous pouvez consulter le site internet de la DRAAF pour les résultats complets de cette enquête : 

www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr, rubrique Productions & filières/ 

Environnement/ Mesures agro-environnementales et climatiques 

Vous pouvez également nous contacter à l’adresse suivante :  

srefob.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr 

Des propositions d’amélioration du dispositif : une attente de simplification et de 

flexibilité pour les cahiers des charges et la gestion administrative, ainsi qu’une 

meilleure prise en compte des aléas climatiques : 

1,2 %

1,2 %

1,2 %

1,4 %

2 %

2 %

2,6 %

3 %

3,5 %

7 %

16 %

23 %

Mieux définir les règles des contrats en début d’engagement 

Etendre plus largement les MAEC à l’ensemble du territoire 

Mettre plus de moyens pour combattre les espèces invasives

Garder les aides au maintien de la bio

Favoriser les pratiques à fort bénéfice environnemental

Pérenniser la durée des contrats MAEC

Mieux accompagner les agriculteurs

Organiser plus d’échanges et mieux communiquer sur les MAEC 

Favoriser l’herbe 

Simplifier le cahier des charges

Mieux prendre en compte les aléas climatiques

Avoir une gestion administrative plus simple et plus souple

484 réponses

20

82

82

112

152

282

282

310

430

Modération de l'irrigation

Allongement des rotations culturales, 
diversité des assolements…

Pilotage fin de la fertilisation pour diminuer
les flux azotés rejetés dans les milieux

Amélioration du sol par la mise en place de
couverts végétaux, alternatives au labour

Maintien ou amélioration de la diversité 
génétique de l'exploitation (races animales…)

Entretien ou plantation de haies bocagères,
d'arbres, de talus...

Diminution de l'utilisation d'intrants (engrais
azotés, produits phytosanitaires)

Préservation de milieux remarquables pour
la biodiversité à l'échelle de l'exploitation…

Maintien ou augmentation des surfaces en
herbe et de leur qualité

http://www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr/
mailto:srefob.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

